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PRENDRE EN MAIN MYRH

RÉALISER UN ENTRETIEN 
PROFESSIONNEL SUR MYRH RUBRIQUE CONTACTS

Accéder à l’entretien professionnel de mon 
collaborateur

Etape 1 : Profil 

Etape 2 : Bilan de l’année écoulée 

Etape 3 : Evaluation des objectifs N-1

Etape 4 : Bilan de compétences 
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• Se connecter à MyRH

• Principes de navigation 

• Légende

Etape 5 : Positionnement global

Etape 6 : Plan de développement 

Etape 7 : Projet professionnel 

Etape 8 : Conclusion & Signature
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Connectez-vous :
Soit via un accès direct mis à votre disposition sur la page d’accueil d’Intranet dans les « accès rapides » à droite de votre écran

Soit en saisissant l’adresse suivante dans votre navigateur internet : https://talent.technomedia.com/myRH/
Vous pouvez vous connecter via tout support : caisse, ordinateur, tablette, smartphone…

Cliquez sur le logo MyRH pour accéder à la page de connexion

Une fois sur la page d’accès, entrez vos identifiants dans l’espace de connexion :

Nom d’utilisateur : code vendeur (identifiant Horizon)

Mot de passe : celui configuré lors de votre première connexion
Si c’est votre première connexion OU si vous avez oublié votre mot de passe, 
rendez-vous sur la page suivante. 

Juillet 2020 Guide utilisation MyRH - EP 2020

https://talent.technomedia.com/myRH/


•

SE CONNECTER À MYRH

4

Première connexion OU mot de passe oublié

Une fois arrivé sur la page de connexion de MyRH,  cliquez sur « mot de passe oublié ».

Une fenêtre s’ouvre pour enclencher la démarche de configuration de votre nouveau 
mot de passe sécurisé.

Merci de bien respecter les critères indiqués.

Une fenêtre s’ouvre :

- Saisissez votre adresse mail professionnelle (prenom.nom@thomeurope.net). 

- Recopiez les caractères en gras dans l’espace validation

- Cliquez sur soumettre

Un mail vous est envoyé directement sur votre boite mail individuelle avec un lien 
temporaire ( valable 72h) sur lequel vous devez cliquer pour réinitialiser votre MDP.

Si vous avez oublié le mot de passe de votre adresse mail, contactez la hotline.

1

2

3

Attention, votre compte sera bloqué après 5 essais infructueux. Pensez à bien noter votre MDP pour vos prochaines connexion.
Si vous bloquez votre compte, envoyez une demande de déblocage à l’adresse suivante : contactmyrh@thomeurope.com

C’est votre première connexion à MyRH ? Vous avez oublié votre mot de passe ? Suivez la procédure suivante :
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PRINCIPES DE NAVIGATION
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Ne jamais cliquer 
sur la flèche retour 
du navigateur : cela 
vous déconnecte de 

MyRH

Dans le formulaire 
d’entretien, cliquez
sur « fermer » pour 
fermer la fenêtre et 
revenir en arrière

Prénom 
NOM

A tout moment, 
cliquez sur le logo 
THOM Europe pour 
revenir à la page 

d’accueil
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LÉGENDE
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Quelques explications pour mieux comprendre les boutons utilisés dans l’outil :

Vous avez la possibilité de 
sauvegarder les informations 
saisies, vous pourrez les 
modifier ultérieurement

Sauvegarde définitive : lorsque vous cliquez sur
sauvegarde finale, vous validez votre saisie. Vous n’avez
plus la possibilité de modifier les informations saisies.
Vous passez automatiquement à l’étape suivante.

Imprimer
l’intégralité de l’EP

Retour à la page d’accueil 
Pensez à sauvegarder avant 
de cliquer sinon vous perdrez 

ce que vous avez saisi.

Pensez à sauvegarder systématiquement CHAQUE étape (brouillon ou final) avant de passer à l’étape suivante, sinon vous perdrez votre saisie.

Indique que l’étape est « enregistrée en brouillon » : les informations saisies ont été sauvegardées, vous pourrez les modifier ultérieurement

Indique que l’étape est « sauvegardée définitivement » : aucune modification ne peut être apportée. 
Si vous avez validé en finale par erreur, cliquez sur « enregistrement brouillon » en bas de l’étape concernée pour récupérer la main.
L’entretien n’est finalisé que lorsque toutes les étapes ont été sauvegardées définitivement. Sans cela, votre collaborateur ne peut pas signer son 
entretien.

Indique que l’étape « reste à faire » : elle est donc soit à compléter, soit à sauvegarder

En haut de chaque page : 

En bas de chaque page : 

* Enfin, à chaque fois que vous verrez cet astérisque rouge dans le formulaire, la réponse à la question concernée sera obligatoire. 
Vous ne pourrez donc pas faire de sauvegarde finale de l’étape concernée sans y avoir répondu.
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PRENOM NOM

PRENOM NOM

Cliquez ici pour commencer vos EP

Pour accéder aux entretiens professionnels (EP) de vos collaborateurs, cliquez sur l’icône 
« Evaluer mes collaborateurs » en page d’accueil dans la rubrique « Carrière » : 

Rubrique Nouvelles

Retrouvez ici tous les documents pour réaliser vos 
entretiens professionnels en toute sérénité.
Des tutos sont également à votre disposition.
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PRENOM NOM

Un écran s’affiche, vous permettant de visualiser la liste des EP à réaliser.

1 Sélectionnez ici le type 
d’EP que vous souhaitez 
réaliser 

2   Pour commencer 
l’entretien, sélectionnez 
un collaborateur en 
cliquant sur « Profil »

Si vous cliquez sur le nom 
du collaborateur, vous 
accédez à son dossier
collaborateur et non à son 
EP

PRENOM NOM

PRENOM NOM

EP MV-RM-DM 2019EP MAGASINS 2020

EP MV-RM-DM 2019

PRENOM NOM PRENOM NOM

PRENOM NOM

PRENOM NOM

PRENOM NOMPRENOM NOM

PRENOM NOMPRENOM NOM

PRENOM NOM

Entretiens 
professionnels

Entretiens annuels People Review calendrier

Vue consolidée
En cliquant ici et en sélectionnant l’option 
« vue d’ensemble » vous accédez à 
l’intégralité des EP de votre équipe, quelque 
soit la campagne.

Indicateurs clés

Vous permet de visualiser via des 
graphiques l’état d’avancement de 
l’ensemble des entretiens 

Sur cette page, retrouvez tous les entretiens que vous 
avez à réaliser pour les collaborateurs qui dépendent de 
vous directement.
Scrollez pour trouver un collaborateur (classement par ordre 
alphabétique).
Rappel : seuls les collaborateurs ayant au moins 6 mois 
d’ancienneté sont éligibles à l’entretien professionnel.
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1 2 3 4 5 86 7

Etape 1 : Profil

L’étape 1 est purement consultative. 

Le profil est une synthèse des éléments essentiels 
du dossier de votre collaborateur.

1 Prenez connaissance du contenu de l’étape

2 Sauvegardez l’étape avant de passer à la suivante (sauvegarde finale)
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1 2 3 4 5 86 7Etape 2 : Bilan de l’année

Faites un point global sur l’année écoulée avec votre collaborateur.

Retranscrivez ici le ressenti de votre collaborateur sur l’année écoulée. 

N’oubliez pas de sauvegarder votre saisie !
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1 2 3 4 5 86 7Etape 3 : Evaluation des 
objectifs N-1

Evaluez ici l’atteinte par le collaborateur des objectifs fixés lors de l’EP 2019. 

N’oubliez pas de sauvegarder votre saisie !

Eléments récupérés de l’EP de l’année 
n-1 avec les modifications apportées 
lors du point mi-année. 

Zone commentaires à votre disposition
Appréciation à sélectionner ici.
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Juillet 2020 Guide utilisation MyRH - EP 2020 12

1 2 3 4 5 86 7Etape 4 : Bilan de compétences

Appréciez les indicateurs de performance de votre collaborateur et réalisez son bilan de compétence grâce aux échelles 
d’appréciation à votre dispositions. Pour cela, appuyez-vous de sa fiche emploi et de ses entretiens mensuels

N’oubliez pas de sauvegarder votre saisie !

Analysez les compétences métier et le savoir-être sur la
base de faits concrets et en suivant l’échelle d’appréciation
suivante :

1/ Ne répond pas aux attentes : le collaborateur a un niveau
insuffisant pour le poste occupé depuis au moins 2 exercices, il ne
répond pas aux attentes du poste et questionne sur sa capacité à
tenir celui-ci.

2/ En cours d’acquisition: le collaborateur est jeune dans son
poste (moins de 12 mois), il a encore des axes de progrès et a
besoin d’être formé.

3/ Proche des attentes: le collaborateur n’a pas été au niveau
attendu du poste. Eu égard à son expérience, il a besoin
d’accompagnement.

4/ Correspond aux attentes : le collaborateur présente des
compétences en adéquation avec le poste occupé sur l’exercice
écoulé

5/ Dépasse les attentes : le collaborateur présente des
compétences au-delà du niveau attendu pour le poste occupé, il
fait preuve d’autonomie et se montre force de proposition. Il est
reconnu comme référent.

N/E Non éligible : l’indicateur ou la compétence ne peut être
appréciée (absences, mutation, etc.).

1  Pour chaque compétence, 
positionnez votre collaborateur sur 
l’échelle d’appréciation à votre 
disposition.

Echelle d’appréciation

Accédez à un rappel de la définition de chaque 
niveau d’appréciation en cliquant ici

2  Puis, formalisez dans la zone 
commentaires les points forts et 
axes de progrès de votre 
collaborateur. 

3   Pour chaque item (indicateurs de 
performance, compétences métier et 
savoir-être), faites la moyenne 
globale de vos positionnements.
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1 2 3 4 5 86 7
Etape 5 : Positionnement

Positionnez votre collaborateur sur un niveau de performance globale pour l’exercice qui se termine. 

N’oubliez pas de sauvegarder votre saisie !

Tenez compte des 3 moyennes globales de 
l’étape 4, chacune a son importance :
• Appréciation des indicateurs de performance,
• Appréciation des compétences métiers,
• Et appréciation du savoir-être.

Une zone commentaires est à votre disposition 
pour apporter un éclairage sur le niveau de 
performance globale choisi. Celle-ci ne revêt pas de 
caractère obligatoire.

Positionnez en synthèse votre collaborateur par 
rapport aux attentes du poste en vous servant de 
l’échelle d’appréciation à votre disposition.

Faites la synthèse des points forts et axes de progrès de votre collaborateur.

Listez 2 points minimum, 3 maximum.
Aidez-vous du bilan de compétences que vous venez de réaliser.
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1 2 3 4 5 86 7
Etape 6 : Plan de 
développement

Cette étape vous permet de rédiger le plan de développement de votre collaborateur pour l’exercice à venir et de faire les 
demandes de formation nécessaires pour aider sa réalisation. 

N’oubliez pas de sauvegarder votre saisie !

Faites vos demandes de formation en sélectionnant vos souhaits de formations 
et priorisez-les grâce au menu déroulant.
Attention, les formations managériales, concernent uniquement les 
MDV/RM/DM qui ne sont pas dans la programme manager de la THOM 
Académie.  

Pour les VM/RSAV/RM/DM uniquement : 
Listez 3 actions prioritaires maximum à mettre en 
œuvre sur et les moyens mis en œuvre pour que 
votre collaborateur puisse atteindre ses objectifs 
ainsi que les critères de réussite pour les évaluer. 



•

RÉALISER UN ENTRETIEN PROFESSIONNEL SUR MYRH

Juillet 2020 Guide utilisation MyRH - EP 2020 15

1 2 3 4 5 86 7Etape 7 : Projet professionnel

Cette étape vous permet de formaliser avec votre collaborateur son projet professionnel. 

N’oubliez pas de sauvegarder votre saisie !

Si votre collaborateur souhaite changer de métier, sélectionnez le métier 
souhaité via le menu déroulant avec la date d’échéance etc. 

Si votre collaborateur avait déjà fait part d’un souhait de mobilité fonctionnelle 
lors de l’EP précédent, celui-ci apparaitra ici. Il vous appartient de le mettre à 
jour avec la date de l’entretien s’il est toujours d’actualité ou de le supprimer si 
celui-ci a changé

Indiquez ici le projet professionnel de votre 
collaborateur à l’aide du menu déroulant
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1 2 3 4 5 86 7Etape 7 : Projet professionnel

N’oubliez pas de sauvegarder votre saisie !

Si votre collaborateur souhaite changer de région, sélectionnez la région souhaitée 
via le menu déroulant avec la date d’échéance etc. 

Si votre collaborateur avait déjà fait part d’un souhait de mobilité géographique lors de 
l’EP précédent, celui-ci apparaitra ici. Il vous appartient de le mettre à jour avec la date 
de l’entretien s’il est toujours d’actualité ou de le supprimer si celui-ci a changé
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1 2 3 4 5 86 7Etape 7 : Projet professionnel

N’oubliez pas de sauvegarder votre saisie !

Précisez ici si votre collaborateur a bénéficié d’au moins une action de formation et 
d’un entretien professionnel depuis son arrivée

Les dispositifs doivent être abordés avec 
votre collaborateur. 
Indiquez ici si votre collaborateur envisage 
de recourir à ces dispositifs dans le cadre 
de son projet. 

Précisez ici les souhaits de formation, de diplôme 
ou de certification visées par votre collaborateur 
dans le cadre de son projet professionnel émis 
lors de l’EP. (non obligatoire)

Un guide de ces dispositifs est à votre
disposition sur votre page d’accueil dans la
rubrique Nouvelles afin de vous aider à les
expliquer à votre collaborateur. Pour plus
d’informations, celui-ci peut se rapprocher du
service Formation.
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1 2 3 4 5 86 7Etape 7 : Projet professionnel

N’oubliez pas de sauvegarder votre saisie !

A compléter uniquement pour les collaborateurs de + 55 ans qui souhaitent bénéficier un aménagement de fin de carrière.

Cliquez ici pour demander un rdv pour votre collaborateur avec le 
Service du Personnel sur les dispositifs existants. 
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1 2 3 4 5 86 7Etape 8 : Signature

Une fois les 7 étapes précédentes validées en sauvegarde finale suite au déroulé de l’entretien :

Votre collaborateur devra : 

▪ se connecter à son compte MyRH, 

▪ cliquer sur « compléter mon entretien » en page d’accueil (attention il faut être connecté sous le profil collaborateur si vous êtes 
manager), 

▪ ouvrir et relire son EP puis se rendre sur l’onglet 8 « signature » afin d’y indiquer ses commentaires et signer son entretien.

Pour finaliser définitivement l’entretien, vous vous connecterez de nouveau à votre compte pour indiquer à votre tour vos commentaires 
et signer l’EP

1

2

Actions Collaborateur

- Formuler un souhait d’entretien avec le N+2

- Indiquer son (des)accord avec cet entretien

- Commenter le déroulé de l’entretien 

- Cliquer sur Sauvegarde finale = signature 

électronique

Actions Manager

- Commenter le déroulé de l’entretien

- Cliquer sur Sauvegarde finale = signature 

électronique 
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Hotline (en priorité)

Duygu SOY-MITIL 01 71 70 35 64
(service RH)

Kévin GRANDJEAN 01 71 70 35 61
(service RH) 

Une adresse mail unique : contactmyrh@thomeurope.com
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